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Campagne d'éducation routière 1954
Sous le thème : « Respectez signes et signaux », une campagne d'éducation

routière aura lieu fin mai, début juin 1954, dans toute la Suisse. Les Départements
de Police et des Travaux publics, ainsi que les associations et institutions intéressées

à la circulation routière, collaborent à l'organisation de cette campagne.
Les écoliers devront aussi bénéficier de cette action, car on a trop souvent

à déplorer des accidents dont les enfants sont victimes. Aussi adressons-nous un

Appel au personnel enseignant
En prévision de cette campagne d'éducation routière, qui aura lieu aussi

dans notre canton, nous vous prions de faire porter l'enseignement de la
circulation en particulier sur les questions suivantes :

a) Quels signes le cycliste doit-il faire
b) A quels signes le piéton et le cycliste doivent-ils se conformer (Signalisation

lumineuse, signes de l'agent de police, des autres usagers de la route.)
c) Quels sont les signaux qu'un cycliste doit connaître (également les nouveaux

signaux)
d) Quels signaux sont aussi importants pour les piétons

Si une documentation supplémentaire vous est nécessaire pour cet enseignement

spécial, vous pourrez vous adresser aux sections de l'Automobile-Club et
du Touring-Club, ainsi qu'au Bureau suisse d'études pour la prévention des

accidents.
La Direction de VInstruction publique.

Examens pour l'obtention du brevet en 1954

Les examens pour l'obtention du brevet de capacité pour l'enseignement
primaire auront lieu, cette année, dans l'ordre suivant :

Epreuves écrites: les 24, 25 et 26 juin à l'Ecole secondaire des jeunes filles,
à Gambach.

Epreuves spéciales: le 12 juillet.
Epreuves orales: les 12, 13 et éventuellement 14 juillet.
Epreuves des candidates au diplôme de maîtresse d'ouvrage manuel : le 13 juillet.

Les demandes d'inscriptions, avec les pièces et les renseignements prévus
par le règlement, ainsi que les tableaux de notes de classe, doivent être remis
au bureau de la Direction de l'Instruction publique, pour le samedi 12 juin au
plus tard.

Les droits d'inscription, de 30 fr., seront acquittés pour la même date au
compte de chèques postaux lia 32, « Direction de l'Instruction publique ».

Voici quelques précisions concernant le programme limité de cette année :

1. Instruction religieuse

Les anges, le Pape, la grâce, les sacrements (sauf l'Eucharistie). Les
commandements de Dieu et de l'Eglise.
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Bible : Introduction et l'Ancien Testament.

Histoire de l'Eglise ; Fondation des Bénédictins (inclus) jusqu'à la fin.

2. Pédagogie

Il est prévu un examen écrit de psycologie combiné avec un examen de
pédagogie théorique, de méthodologie ou d'hygiène scolaire.

3. Langue maternelle

a) Section française : Diction et explication de textes : il n'est prévu aucune
limitation.

Littérature : La préparation du classicisme : Malherbe, Rambouillet,
Corneille. — Les classiques : Pascal, Bossuet, Molière, Racine, La Fontaine, Boileau,
Mme de Sévigné. — Les souffles nouveaux : Mme de Staël, Chateaubriand, de

Maistre. — Les caractères du romantisme : Lamartine, Hugo, Vigny, Musset.
— Le réalisme : Balzac, Flaubert, Daudet. — Le Parnasse : Leconte de Lisle,
Ileredia — Baudelaire.

b) Section allemande : Das Hildebrandslied ; Walther von der Vogelweide.
Hartmann von Aue ; das Volkslied ; Luther ; Martin Opitz ; Albrecht von Haller ;

Lessing ; Klopstock ; Goethe ; Eichendorff ; Gottfried Keller ; Grillparzer ; Federer

; der Naturalismus.

4. Mathématiques et 5. Seconde langue

Selon le programme.

6. Histoire

Depuis la politique au XVIe siècle jusqu'à la Restauration en Europe et
en Suisse.

1. Instruction civique

Pour les jeunes filles : La commune, la paroisse, le canton, la Confédération.
Pour les jeunes gens : Les devoirs et les droits du citoyen, l'armée suisse.

8. Géographie

Cosmographie : Le soleil, la distance entre le soleil et la terre, le mouvement
de rotation. — La lune : la.distance entre la terre et la lune et les dimensions
de la lune ; les phases et les mouvements lunaires. — Les éclipses de soleil et les

éclipses de lune, les éclipses totales et les éclipses partielles.
Géographie physique : La répartition des continents et des océans. — Les

formes du relief et leur représentation cartographique. — La répartition des

végétaux selon le climat.
Les continents : L'Asie : les vieilles terres du nord et du sud ; la région plissée

du centre ; le climat, l'hydrographie, les productions et la géographie humaine de
l'Asie froide, de l'Asie sèche et de l'Asie de la mousson.

L'Amérique : La grande chaîne des Cordillères et ses plateaux, la forêt
canadienne et la forêt amazonienne ; les cultures des Etats-Unis et de l'Argentine.
— Le Canada. —• Le Chili.

Géographie de la Suisse : Le climat et les étages de végétation. — La localisation

des principales industries. — Les grandes places de commerce avec les

principaux articles d'importation et d'exportation. Les cantons des Alpes.
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Le canton de Fribonrg : ses limites et son étendue. — Les régions naturelles :

la plaine et la montagne. — Les cours d'eaux. — Les productions agricoles.

9. Sciences physiques et naturelles

La physique selon l'art. 40, ch. 1 du règlement du brevet.

10. Branches graphiques

Selon le programme.

Observation : Il est rappelé que les notes de classe par groupe de branches
ne seront pas prises en considération si elles s'écartent trop des moyennes du

jury des examens.

Avant, pendant et après la dernière guerre, des centaines de milliers de
personnes persécutées dans leur opinion politique ont trouvé en Suisse un asile sûr.
La plupart d'entre elles ont pu retourner dans leur patrie ou émigrer vers des

pays offrant de plus grandes possibilités au point de vue professionnel.
Mais tous n'ont pu suivre cette voie. Un grand nombre de réfugiés âgés,

malades et dans l'incapacité de travailler vivent encore parmi nous modestement
et sans attirer l'attention. Le vœu du peuple suisse tout entier est de leur offrir,
au soir de leur vie, un asile paisible, bien mérité après toutes les souffrances morales
et physiques qu'ils ont endurées.

Afin de récolter les fonds nécessaires à la subsistance de cette grande famille,
l'Aide suisse aux réfugiés organise tous les ans, au mois de juin, sa traditionnelle1

collecte par compte de chèques postaux et sa vente d'insignes.

La grande famille
des réfugiés

Compte de chèques postaux : VIII 33 000, Zurich
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